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Préface


La montée en puissance des risques affectant les activités économiques constitue l’un des traits saillants des transformations contemporaines de nos sociétés Industrielles. Accidents Industriels, sinistres environnementaux, aléas climatiques, ruptures de chaînes logistiques, crises sanitaires ou Cyberattaques se combinent désormais dans des configurations complexes, aux effets systémiques, souvent difficiles à anticiper et à maîtriser. Cette dynamique impose aux entreprises, aux collectivités territoriales et aux pouvoirs publics une réflexion renouvelée sur les outils de prévention, de gestion et de financement des risques, mais également sur les cadres juridiques qui les structurent.
Dans ce contexte, la logistique et, plus largement, la supply chain, occupent une place singulière. Par leur position nodale dans l’organisation des flux de marchandises, d’informations et de valeurs, les acteurs logistiques sont exposés à une pluralité de risques dont la fréquence et la gravité ne cessent de croître. Ces risques ne sont pas seulement techniques ou opérationnels. Ils sont aussi, et peut-être surtout, juridiques. Responsabilités civiles et pénales, régimes administratifs contraignants, obligations contractuelles complexes, exigences assurantielles croissantes, le droit irrigue désormais l’ensemble des décisions de gestion du risque au sein des chaînes logistiques.
Or force est de constater que le vocabulaire juridique mobilisé pour appréhender ces enjeux demeure à la fois foisonnant, instable et souvent source d’incompréhensions. Les notions employées par le législateur, le juge, les assureurs, les praticiens du risk management ou encore les acteurs économiques ne recouvrent pas toujours les mêmes réalités. Certaines expressions relèvent du droit positif, d’autres de la pratique contractuelle ou assurantielle, d’autres encore du langage managérial ou économique. Cette hétérogénéité terminologique constitue un obstacle majeur à la diffusion d’une véritable culture du risque partagé, condition pourtant essentielle à l’efficacité des politiques de prévention et de gestion.
C’est de ce constat qu’est né ce lexique juridique. Cet ouvrage ne se présente ni comme un simple glossaire, ni comme un dictionnaire juridique généraliste. Il s’inscrit dans une démarche résolument interdisciplinaire et opérationnelle, visant à offrir un outil de clarification, de sécurisation et de dialogue entre les différents acteurs concernés par la gestion des risques de la supply chain. En proposant des définitions rigoureuses, contextualisées et accessibles, le lexique ambitionne de lever les ambiguïtés conceptuelles qui entourent les notions clés du risque industriel, logistique, environnemental et assurantiel. À vocation pédagogique, ce lexique s’adresse avant tout aux industriels et acteurs de la chaîne logistique.
L’intérêt de ce lexique réside d’abord dans son ancrage scientifique. Les entrées qui le composent sont le fruit de travaux de recherche menés par des juristes impliqués de longue date dans l’analyse des risques industriels et logistiques. Chaque définition s’appuie sur les sources du droit positif – législation, réglementation, jurisprudence – tout en intégrant les apports de la pratique contractuelle et assurantielle. Cette approche permet de concilier l’exigence de précision juridique avec la nécessité d’une compréhension opérationnelle par les acteurs de terrain.
Mais l’originalité du lexique tient surtout à son inscription dans une démarche de recherche-action, au cœur du projet RISKLOG (https://risklogsupplychain.wordpress.com/accueil/). Développé dans le prolongement des travaux menés sur les risques industriels majeurs, puis élargi aux risques naturels et aux risques juridiques de la supply chain, le projet RISKLOG a mis en lumière l’importance cruciale du langage dans la gestion des risques. Les enquêtes de terrain, les audits contractuels et assurantiels, ainsi que les échanges avec les entreprises et les institutions publiques ont révélé combien les divergences terminologiques pouvaient fragiliser les relations contractuelles, compliquer l’allocation des responsabilités et entraver le financement des risques.
Dans cette perspective, le lexique constitue un outil transversal, destiné à accompagner l’ensemble des livrables du projet RISKLOG. Il vise à offrir un socle commun de références conceptuelles, permettant aux acteurs économiques, aux juristes, aux assureurs, aux décideurs publics et aux chercheurs de partager un même langage. En ce sens, il participe pleinement à l’objectif d’acculturation aux risques poursuivi par le projet, en facilitant l’appropriation des notions juridiques par des publics non spécialistes, sans pour autant sacrifier la rigueur scientifique.
Le choix de consacrer un lexique spécifique aux risques de la supply chain se justifie également par révolution rapide du cadre normatif. Les réformes successives du droit des installations classées pour la protection de l’environnement, les renforcements des obligations de prévention et de vigilance, la montée en puissance des exigences environnementales, sociales et de gouvernance, ou encore le développement de solutions assurantielles innovantes, telles que les assurances paramétriques, ont profondément renouvelé les catégories juridiques applicables. Dans ce contexte mouvant, disposer d’un outil de référence actualisé apparaît indispensable pour sécuriser les pratiques et éclairer la prise de décision.
Au-delà de sa vocation pédagogique, ce lexique poursuit un objectif plus large : contribuer à la construction d’une gouvernance territoriale des risques. En effet, les risques logistiques ne s’arrêtent pas aux frontières de l’entreprise. Ils touchent ainsi les territoires, les populations et les écosystèmes dans lesquels les activités industrielles et logistiques s’inscrivent. La clarification des concepts juridiques relatifs au risque, à la responsabilité et à l’assurance constitue dès lors un préalable à un dialogue apaisé entre acteurs privés et publics, et à l’acceptabilité sociale des activités industrielles.
Cette dimension territoriale est au cœur du projet RISKLOG, dont le périmètre d’étude privilégié est celui de la Vallée de la Seine. Territoire à forte concentration industrialo-portuaire, la Vallée de la Seine est particulièrement exposée aux risques industriels et naturels, ce qui en fait un laboratoire pertinent pour l’analyse et la diffusion de bonnes pratiques en matière de gestion du risque. Le lexique s’inscrit pleinement dans cette logique de valorisation des connaissances au service des territoires, en proposant un outil transférable et réplicable à d’autres espaces industrialo-portuaires.
La réalisation de ce lexique n’aurait pas été possible sans le soutien déterminant des partenaires institutionnels et financiers du projet RISKLOG 2. Le projet bénéficie en effet du concours de la Région Normandie, dont l’engagement en faveur de la recherche appliquée et de la résilience territoriale a permis de structurer une démarche ambitieuse et innovante. Il s’inscrit également dans le cadre du Fonds national d’aménagement et de développement du territoire (FNADT), dont le soutien témoigne de l’importance accordée par l’État aux initiatives visant à renforcer la compétitivité économique tout en maîtrisant les risques technologiques, environnementaux et sociaux.
Ce soutien financier ne se limite pas à un accompagnement budgétaire. Il traduit en effet une reconnaissance de l’intérêt général attaché aux travaux menés dans le cadre de RISKLOG. En permettant la production d’outils concrets à destination des entreprises, des collectivités et des acteurs publics, les financeurs contribuent à faire de ce lexique juridique un instrument au service de l’action, et non un simple objet académique. Cet ouvrage témoigne ainsi de l’implication des chercheurs en sciences juridiques dans la démarche « science et société » qui traite des enjeux liés aux développements des sciences et à la place qu’elles occupent dans la société, et fait partie intégrante des missions des chercheurs du service public et au-delà.
Puisse cet ouvrage participer à l’approfondissement d’une compréhension partagée des enjeux juridiques du risque au sein des chaînes logistiques, à la sécurisation des pratiques contractuelles et assurantielles, et, plus largement, à la promotion d’une gouvernance responsable et concertée des risques, au bénéfice des entreprises comme des territoires dans lesquels elles s’inscrivent.
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ABANDON DE DÉCHETS


V. Dépôt de déchets
ACCIDENT


Du latin accidens, qui arrive fortuitement, il s’agit d’un événement dommageable imprévu, mais pas nécessairement imprévisible, provoqué par un fait extérieur. Il n’existe pas de définition légale de l’accident. L’accident se caractérise par un aléa, indépendamment de la matérialisation de celui-ci. Ainsi, une explosion ou un incendie provoqués par un véhicule ou ce qu’il transporte est un accident (CA Bordeaux, 2 juill. 1992, JCP 1993. IV. 189, qui évoque une « action soudaine et violente d’une cause indépendante de la volonté »). Les effets d’un accident sont les dommages matériels (destruction ou perte de biens matériels) et financiers et/ou les dommages corporels (invalidité temporaire ou permanente, décès).
ACCIDENT (assurance)


L’assurance est l’un des moyens de se couvrir contre les conséquences d’un accident. Des contrats d’assurance couvrent ainsi certains types d’accidents.
ACCIDENT AZF


L’usine AZF de Toulouse est connue comme une usine d’agrochimie classée Seveso. Elle a été rendue tristement célèbre le 21 septembre 2001 par l’explosion de l’entrepôt où était stocké du nitrate d’ammonium. Ce drame, qui constitue un accident industriel, a malheureusement fait 31 morts et des milliers de blessés.
Après l’explosion, le législateur a renforcé l’indemnisation des victimes d’une catastrophe technologique en créant une garantie d’assurance obligatoire destinée à faciliter et accélérer l’indemnisation des victimes. Par la suite et toujours afin de faciliter l’indemnisation des victimes d’accidents majeurs les plus graves, la loi du 30 juillet 2003 a ainsi créé une garantie obligatoire « catastrophe technologique » devant être intégrée au sein des assurances dommages multirisques habitation et des assurances automobiles facultatives (L. n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages, JORF n° 175 du 31 juillet 2003).
V. Accident industriel, Accident industriel majeur, AZF, Catastrophe technologique, Lubrizol
ACCIDENT (droit de l’environnement)


La réglementation environnementale fait la distinction entre les incidents et les accidents, sans préciser de critères particuliers. Les accidents sont les événements qui portent atteinte aux intérêts protégés par le code de l’environnement (V. rapport BARPI 2025, L’analyse des incidents et des accidents : remonter aux causes profondes en recherchant les facteurs organisationnels et humains (FOH), ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche, octobre 2025)1.
L’inspection des installations classées utilise en revanche une grille qui précise les critères retenus pour distinguer les incidents et les accidents. Cette grille s’appuie sur l’échelle européenne des accidents industriels, complétée par des situations particulières qui conduisent à considérer un événement comme accident.
V. BARPI, ICPE, Incident
ACCIDENT DU TRAVAIL


Est considéré comme un accident du travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail (CSS, art. L. 411-1) de toute personne salariée ou travaillant à quelque titre (salarié, intérimaire, stagiaire…) ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs et quels que soient la forme, la nature ou la validité de leur contrat ou la nature de leur statut (CSS, art. L. 311-2).
De ces dispositions, il résulte que l’accident du travail est constitué de trois éléments : un accident (évènement certain et soudain [V. Civ. 2e, 18 oct. 2005, n° 04-30.352] entraînant une lésion corporelle ou psychique [V. Civ. 2e, 1er juill. 2003, n° 20-30.576]), le travail de la victime (caractère professionnel de l’accident ; V. Civ. 2e, 22 févr. 2007, n° 05-13.771) et une relation de causalité entre cet accident et le travail de la victime. Cette dernière condition de causalité entre l’accident et le travail est présumée (Civ., ch. réun., 7 avr. 1921 : S. 1922., 1. 81, note Sachet) lorsque les deux premières conditions sont réunies, présomption réfragable que l’employeur peut renverser par la preuve contraire.
ACCIDENT INDUSTRIEL


Réalisation du risque industriel pouvant survenir sur un site classé (accident industriel majeur) ou un site industriel non classé (accident industriel non majeur). L’événement se produisant sur le site industriel peut avoir des conséquences graves pour le personnel, les riverains ou encore l’environnement. Les effets de l’accident industriel sont variables et il peut se manifester sous la forme d’un incendie, d’une explosion, d’une fuite de liquide polluant…
V. Accident industriel majeur, Accident industriel non majeur
ACCIDENT INDUSTRIEL MAJEUR


L’arrêté du 26 mai 2014 (relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du Code de l’environnement, JORF n° 0133 du 11 juin 2014) transposant la directive dite Seveso III (directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil, JOUE L 197/1, définit l’accident industriel majeur comme « un événement tel qu’une émission, un incendie ou une explosion d’importance majeure résultant de développements incontrôlés survenus au cours de l’exploitation, entraînant, pour les intérêts visés au L. 511-1 du code de l’environnement, des conséquences graves, immédiates ou différées, et faisant intervenir une ou plusieurs substances ou des mélanges dangereux ». Par suite, l’accident industriel majeur peut être qualifié de catastrophe technologique, ouvrant droit à une indemnisation par l’assureur dommage du sinistré lorsque l’accident rend inhabitable plus de cinq cents logements (C. assur., art. R. 128-1). Dernièrement, l’accident survenu sur le site de Lubrizol a pu être qualifié d’accident industriel majeur car survenu sur un site classé.
V. Accident AZF, Accident Lubrizol, Catastrophe technologique, ICPE
ACCIDENT INDUSTRIEL NON MAJEUR


Par opposition à l’accident industriel majeur, l’accident industriel non majeur correspond à la réalisation d’un risque industriel (événement dommageable) survenu sur un site industriel non classé.
V. Accident industriel, Accident industriel majeur
ACCIDENT LUBRIZOL


Incendie à Rouen survenu le 26 septembre 2016 sur deux sites industriels aux zones d’entreposage mitoyennes. L’incendie a pris naissance dans l’usine de produits chimiques de la société Lubrizol, classée Seveso à haut risque, et s’est propagé à une partie des entrepôts occupés par Normandie logistique. L’accident industriel majeur n’a causé ni mort ni blessés à l’exception de personnes légèrement intoxiquées. Un rapport gouvernemental a été publié et des mesures réglementaires qualifiées « post Lubrizol » ont été prises à la suite de cet accident pour durcir les mesures de prévention et/ou de gestion des risques industriels majeurs.
V. Accident AZF, Accident industriel, Accident industriel majeur, Catastrophe technologique, Réglementation « post Lubrizol », Seveso, Site industriel classé
ACCIDENT SEVESO


La catastrophe de Seveso est un accident technologique et industriel aux conséquences écologiques et sanitaires majeures, qui s’est produite le 10 juillet 1976 en Lombardie, dans le Nord de l’Italie. Un nuage de produits toxiques s’est échappé d’une usine, contaminant les alentours et entraînant des hospitalisations, l’abattage de bétails et une pollution sur le long terme des sols et des constructions. La catastrophe a permis de mettre en évidence l’absence de moyens de prévention efficaces et de tout plan de gestion des risques dans ce type de situation. C’est pourquoi les pouvoirs publics européens se sont saisis de cette problématique et ont adopté la première directive européenne dite « Seveso » en 1982, nom emprunté à l’une des communes italiennes touchées par la catastrophe.
Par la suite, en septembre 2001, l’accident de l’usine AZF de Toulouse, classée Seveso, a soulevé le problème de l’existence de ces installations en milieu urbain, et a conduit à la mise en œuvre de plans de prévention de risques technologiques (PPRT) sur le territoire national.
V. Accident industriel, Accident industriel majeur, Accident technologique, AZF, Directives Seveso, PPRT
ACCIDENT TECHNOLOGIQUE


V. Catastrophe technologique
ACCIDENT NUCLÉAIRE


V. Risque nucléaire
ACCIDENTOLOGIE


L’accidentologie désigne l’ensemble des méthodes d’analyse, d’observation et de modélisation des accidents, de leurs causes, de leurs mécanismes de survenance et de leurs conséquences humaines, matérielles et économiques. Elle constitue une discipline transversale, mobilisant à la fois des approches statistiques, techniques, organisationnelles et juridiques, appliquée notamment aux domaines de la sécurité routière, industrielle, logistique, du travail et de la responsabilité civile. En assurance, l’accidentologie est un outil central de compréhension et de prévention des risques, en amont comme en aval du sinistre.
D’un point de vue assurantiel, l’accidentologie vise principalement à identifier les facteurs de fréquence et de gravité des sinistres, qu’ils soient humains (comportements, formation, fatigue), techniques (défaillance d’équipements, défauts de conception), organisationnels (procédures, maintenance, sous-traitance) ou environnementaux (conditions climatiques, infrastructures, environnement de travail). Elle s’inscrit ainsi dans une logique de gestion du risque, distincte mais complémentaire de l’analyse juridique de l’accident au sens strict.
En assurance IARD et en responsabilité civile, l’accidentologie alimente directement : la tarification des risques, par l’analyse de la sinistralité et des statistiques d’accidents ; la définition des garanties et franchises ; les politiques de prévention et de réduction du risque, exigées par les assureurs comme condition de couverture ; l’appréciation des responsabilités, notamment en matière de RC exploitation, RC automobile ou RC produits.
Sur le plan juridique, si l’accidentologie ne constitue pas une notion normative du Code des assurances, elle joue un rôle probatoire Important. Les données accidentologiques sont fréquemment utilisées dans le cadre des expertises amiables ou judiciaires pour caractériser le fait générateur du dommage, le lien de causalité et, le cas échéant, une faute (C. civ., art. 1240 et s.) ou un manquement aux obligations de sécurité. Elles contribuent également à l’évaluation du risque assurable et à la justification de certaines exclusions ou limitations de garantie, notamment au regard de l’article L. 113-1 du Code des assurances (faute intentionnelle ou dolosive).
Dans une approche moderne de l’assurance, l’accidentologie dépasse la seule analyse a posteriori des sinistres. Elle s’inscrit dans une démarche de prévention active, intégrée aux politiques de conformité, de sécurité et de continuité d’activité des entreprises industrielles et logistiques. À ce titre, elle participe pleinement à la maîtrise de la sinistralité, à la réduction du coût global du risque et à l’équilibre économique des régimes d’assurance.
V. Accident, Fait générateur de dommage, Franchise, Sinistre
ACTIVITÉ LOGISTIQUE


V. Contrat de prestations logistiques, Logisticien, Logistique, Prestataire logistique
AFNOR – ASSOCIATION FRANÇAISE DE NORMALISATION


L’Association française de normalisation (sigle AFNOR), créée en 1926 et reconnue d’utilité publique, oriente et coordonne l’élaboration des normes nationales et la participation à l’élaboration des normes européennes et internationales. Ses missions visent à :
– Identifier les normes à élaborer en France ou au sein des organisations non gouvernementales de normalisation européennes et internationales
– Sélectionner les travaux d’élaboration de normes européens et internationaux justifiant une participation française
– Homologuer et publier des normes.
Elle représente la France auprès de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) et du Comité européen de normalisation (CEN).
Ses missions et compétences sont précisées dans le décret du 16 juin 2009 relatif à la normalisation (Décr. n° 2009-697 du 16 juin 2009, JORF n° 0138 du 17 juin 2009).
V. Normalisation, Norme, Norme ISO
AGGRAVATION DU RISQUE


En assurance, l’aggravation de risque se réfère à une modification du risque initialement garanti par le contrat d’assurance, et se manifeste par l’augmentation de sa probabilité de survenance ou de son intensité (V. M. Bruschi [dir.], Le grand lexique de l’assurance, L’Argus de l’assurance éditions, 8e éd., mai 2019, 461 p.). L’assuré a l’obligation de déclarer toute nouvelle circonstance pouvant aggraver le risque ou en créer un nouveau, et ce, dans un délai de 15 jours après en avoir eu connaissance (C. assur., art. L. 113-2, 3°). L’appréciation des circonstances nouvelles doit se faire après la formation du contrat, d’après les questions posées lors de la souscription (V. Civ. 2e, 19 mai 2016, n° 15-16820, inédit).
Les dispositions relatives à l’aggravation de risque ne s’appliquent pas aux assurances sur la vie ni à l’assurance maladie en cas de modification de l’état de santé de l’assuré.
ALÉA


En assurance, un événement est dit aléatoire lorsque sa réalisation ou sa date de survenance est incertaine (V. M. Bruschi [dir.], Le grand lexique de l’assurance, L’Argus de l’assurance éditions, 8e éd., mai 2019, 461 p.). Dans le contrat d’assurance, la notion d’« aléa » fait l’objet de plusieurs discussions doctrinales puisque celui-ci est exigé tant préalablement à la conclusion du contrat d’assurance – il s’agit de l’aléa objectif – qu’en cours d’exécution du contrat selon la théorie de l’aléa subjectif (sur cette notion, V. I. Vingiano-Viricel, Obligation de sécurité et aléa, Univ. européenne [coll. OMN. UNIV. EUROP.], 2017, 484 p., n° 11).
AMARIS – ASSOCIATION DES COLLECTIVITÉS POUR LA MAÎTRISE DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET NATURELS


L’AMARIS est une association nationale française de collectivités territoriales engagées dans la prévention et la gestion des risques technologiques et naturels, en particulier autour des sites industriels à risques.
Créée à la suite de la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques (L. n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages, JORF n° 175 du 31 juillet 2003), TAMARIS accompagne les élus et les territoires dans la mise en œuvre des PPRT et PPRN, favorise la concertation locale et contribue à la diffusion de bonnes pratiques en matière de gouvernance des risques.
V. PPRT, PPRN
AMRAE – ASSOCIATION POUR LE MANAGEMENT DES RISQUES ET DES ASSURANCES DE L’ENTREPRISE


L’AMRAE est l’association professionnelle de référence des métiers du risque et des assurances en entreprise. Elle rassemble les acteurs des lignes de maîtrise du risque (risk management, contrôle et audit internes, assurance, juridique, éthique…).
ANALYSE DE RISQUE (en assurance)


Avant la souscription du contrat d’assurance, il appartient à l’assuré de répondre exactement aux questions précises posées par l’assureur (C. assur., art. L. 113-2, 2°). Ce dernier peut interroger le candidat à l’assurance soit au moyen de questions écrites, « notamment par un formulaire de déclaration du risque ou par tout autre moyen » (C. ass., art. L. 112-3, al. 4).
Depuis 1989, la déclaration spontanée des risques a laissé la place à un questionnaire de risque. Il appartient à l’assureur de poser les questions qu’il juge nécessaire à la délimitation de sa garantie. Ce questionnaire n’est pas limité à la forme écrite, il peut tout à fait être envisagé, voire encouragé, pendant la visite de risque. Cela signifie que l’assureur, ou son représentant, interrogera le candidat à l’assurance sur site. Cette visite de risque semble indispensable dans le cadre du risque industriel majeur (V. Cécile Legros, Iolande Viricel, Ludovic Couturier, Frédéric Letacq, Kristina Yougatova, RISKLOG 1 – Management des risques industriels au sein de la supply chain. WP1 : Les risques juridiques dans la supply chain, CUREJ, IDIT, 2024, hal-04746206). Pour pouvoir bien identifier les besoins de l’assuré, il est impératif que le candidat à l’assurance et l’assureur aient pleinement conscience des risques encourus. Lors de l’échange préalable à la souscription du contrat, il faudrait sans doute envisager d’échanger une cartographie des risques encourus et une cartographie des responsabilités.
V. Cartographie des risques, Management des risques
ANALYSE (des risques)


V. Cartographie des risques
ANALYSE DES RISQUES (ICPE)


L’analyse de risques, au sens de l’article L. 181-25 du Code de l’environnement, constitue une démarche d’identification, de maîtrise des risques, réalisée sous la responsabilité de l’exploitant. Elle décrit les scénarios qui conduisent aux phénomènes dangereux et accidents potentiels. Aucun scénario ne doit être ignoré ou exclu sans justification préalable.
Cette démarche vise principalement à qualifier ou à quantifier le niveau de maîtrise des risques, en évaluant les mesures de sécurité mises en place par l’exploitant, ainsi que les dispositifs et dispositions d’exploitation, techniques, humains ou organisationnels, qui concourent à cette maîtrise.
Par ailleurs, l’étude de dangers que l’exploitant remet à l’administration contient les principaux éléments de l’analyse de risques, sans la reproduire.
V. Étude de danger, Exploitant d’un site industriel
APPÉTENCE AUX RISQUES


L’appétence aux risques est le niveau de risque maximum qu’une entreprise est prête à assumer pour atteindre ses objectifs stratégiques. Il abonde l’ensemble des processus de gestion des risques de l’entreprise et fixe les limites à ne pas dépasser.
ARIA – ANALYSE, RECHERCHE ET INFORMATION SUR LES ACCIDENTS


La base de données ARIA répertorie les incidents, accidents ou presque accidents qui ont porté ou auraient pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publiques ou à l’environnement.
Ces événements résultent notamment de l’activité d’établissements (usines, entrepôts…) classés ICPE, mais également du transport de matières dangereuses par voie routière, ferroviaire, fluviale ou maritime.
Chaque événement sélectionné donne lieu à la rédaction d’une fiche détaillée qui comprend notamment les rubriques suivantes :
– Localisation des installations.
– Déroulement, effets et conséquences.
– Position au sein de l’échelle européenne des accidents industriels (matières dangereuses relâchées ; conséquences humaines et sociales ; conséquences environnementales ; conséquences économiques).
– Suites et enseignements tirés.
Cette base de données est accessible sur le site https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE


Des activités, installations, ouvrages et travaux peuvent être soumis à autorisation environnementale. Il s’agit notamment de certaines installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et d’une partie des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à la loi sur l’eau (IOTA).
Une demande d’autorisation environnementale doit alors être effectuée. Après instruction et consultation de différentes institutions et publics, le dossier de demande d’autorisation environnementale aboutit à un arrêté préfectoral d’autorisation environnementale ou, dans le cas contraire, d’un arrêté préfectoral de refus.
V. Autorisation environnementale, ICPE, IOTA
ARTIFICIALISATION DES SOLS


V. ZAN
ASSIETTE DE GARANTIE (assurance)


En assurance, l’assiette est un élément comptable permettant l’établissement de la prime d’assurance. La nature de l’assiette (chiffre d’affaires, valeur des biens entreposés, etc.) est fixée entre le souscripteur et l’assureur avant la signature du contrat d’assurance. Pour ces « polices à l’assiette », il est indispensable de déclarer annuellement la valeur de l’assiette. Dans le cas contraire, une sous-assurance pourrait entraver l’indemnisation totale du sinistre.
V. Sous-assurance
ASSOCIATION FRANÇAISE DE NORMALISATION (AFNOR)


V. AFNOR
ASSURABILITÉ


Se dit d’un risque assurable, soit un risque pour lequel il est possible de souscrire une garantie d’assurance. L’assurabilité d’un risque repose sur son évaluation et la capacité de l’assureur à pouvoir proposer une prime d’assurance adaptée à la couverture du risque. Pour être qualifié d’assurable, le risque doit notamment être aléatoire et quantifiable. À défaut, l’assureur peut refuser de garantir un risque qui serait alors non assurable.
V. Aléa, Risque
ASSURANCE (contrat)


Un contrat d’assurance est un accord consensuel entre deux parties : le souscripteur signant le contrat d’assurance, et l’assureur qui s’engage à la réalisation de la prestation contractuelle en cas de réalisation du risque (le sinistre) au bénéfice de l’assuré (en assurance de chose), d’un tiers (en assurance de responsabilité).
ASSURANCE AUTOMOBILE


L’assurance automobile est un contrat par lequel l’assureur garantit les conséquences pécuniaires des risques liés à l’utilisation d’un véhicule terrestre à moteur, qu’il s’agisse de dommages causés à des tiers (assurance automobile obligatoire) ou, selon les garanties souscrites, de dommages subis par le véhicule, son conducteur ou ses passagers (garanties facultatives).
Sur le plan juridique, l’obligation d’assurance résulte de l’article L. 211-1 du Code des assurances, qui impose à toute personne dont la responsabilité civile peut être engagée en raison de l’usage d’un véhicule terrestre à moteur de souscrire une assurance couvrant cette responsabilité. Cette garantie obligatoire porte exclusivement sur la responsabilité civile automobile, c’est-à-dire la réparation des dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers, y compris les passagers, à l’exclusion du conducteur responsable.
Au-delà de cette garantie minimale obligatoire, l’assurance automobile peut être étendue par des garanties facultatives, regroupées dans des contrats multirisques (parfois appelés « tous risques »). Ces garanties couvrent notamment les dommages au véhicule assuré (collision, tous accidents, incendie, vol, bris de glace, événements climatiques), les dommages corporels du conducteur, l’assistance, la protection juridique ou encore la couverture des accessoires et aménagements professionnels. En assurance de flotte, ces garanties sont adaptées à l’usage spécifique du véhicule (transport de marchandises, livraison, engins spécialisés).
Le contrat d’assurance automobile est marqué par des règles protectrices des victimes, telles que l’action directe contre l’assureur (C. assur., art. L. 124-3) et l’intervention du Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (FGAO) en cas de défaut d’assurance ou d’auteur non identifié.
V. Assurance de flotte, Assurance de responsabilité, Véhicule terrestre à moteur
ASSURANCE BRIS DE MACHINE


L’assurance dite « bris de machine » est traditionnellement une assurance couvrant les dommages matériels accidentels affectant les machines, équipements et installations de production ou de manutention. Elle s’applique aux engins de levage, convoyeurs, systèmes automatisés ou chaînes de production. Les sinistres typiquement couverts sont les pannes mécaniques, les erreurs humaines, les courts-circuits électriques, les explosions internes, la rupture de pièces essentielles. Cette assurance est cruciale pour la continuité d’activité, car un arrêt prolongé d’une machine peut bloquer toute la supply chain. Elle peut être couplée à une garantie pertes d’exploitation, qui indemnise les pertes financières consécutives à l’arrêt. Les assureurs exigent souvent un entretien régulier, un plan de maintenance documenté et des contrôles techniques périodiques. Elle permet de transférer à l’assureur le risque financier lié à une défaillance technique coûteuse.
V. Assurance perte d’exploitation, Condition de garantie
ASSURANCE CATASTROPHES NATURELLES (CAT-NAT)


L’assurance « Cat-Nat » est un régime d’indemnisation obligatoire, institué par la loi du 13 juillet 1982 (L. n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, JORF du 14 juillet 1982) et codifié aux articles L. 125-1 et suivants du Code des assurances, destiné à couvrir les dommages matériels directs causés par un phénomène naturel d’intensité anormale. Pour que la garantie puisse jouer, deux conditions cumulatives sont requises : d’une part, l’assuré doit disposer d’un contrat dommages aux biens (multirisque entreprise, entrepôt, flotte auto, etc.) incluant la garantie Cat-Nat ; d’autre part, l’événement doit être reconnu par un arrêté interministériel publié au Journal officiel constatant l’état de catastrophe naturelle pour une zone et une période déterminées.
Le régime couvre les dommages liés par exemple aux inondations, sécheresses, mouvements de terrain, avalanches ou séismes, à condition qu’ils présentent un caractère anormal au regard de leur intensité. Il repose sur un principe de solidarité nationale, financé par une surprime obligatoire affectée à la couverture Cat-Nat dans les contrats d’assurance. Les indemnisations sont sécurisées par l’intervention de la Caisse centrale de réassurance (CCR) qui réassure les assureurs avec garantie de l’État, permettant au système d’absorber des sinistres massifs ou répétitifs.
L’assurance Cat-Nat ne couvre ni les dommages indirects (pertes d’exploitation, pertes commerciales), sauf extension spécifique, ni les événements exclus du champ réglementaire.
V. Risque climatique, Risque naturel
ASSURANCE CORPS DE NAVIRE


Cette assurance maritime protège la valeur du navire lui-même contre les risques de mer et accidents. Elle couvre les dommages matériels résultant de collisions, échouements, tempêtes, incendies, explosions. Le contrat peut inclure les frais de sauvetage, de remorquage et de réparation. L’assurance « corps » est souvent souscrite par les armateurs, mais elle bénéficie aussi indirectement aux chargeurs car elle garantit la disponibilité des navires affrétés. Les polices suivent des conditions types reconnues internationalement, comme celles de l’Institute Time Clauses (Hulls). L’assureur prend en compte l’âge du navire, son pavillon, son état technique et la zone de navigation. En cas de perte totale ou avarie majeure, l’indemnisation permet de remplacer ou réparer le navire. C’est une garantie essentielle du commerce maritime international.
ASSURANCE DE CHOSES


Les assurances de choses couvrent les pertes matérielles du bien et les pertes pécuniaires, et peuvent apporter une garantie de protection juridique et/ou d’assistance (C. assur., art. R. 321-1, branche 14 à 18) au bénéfice de l’assuré.
V. Assurance de dommage, Assuré
ASSURANCE CYBER-RISQUE


L’assurance cyber-risque est un contrat destiné à protéger une organisation contre les conséquences financières, opérationnelles et juridiques d’un incident informatique ou d’une Cyberattaque. Elle couvre généralement les atteintes aux systèmes d’information, les pertes de données, les interruptions d’activité, les cyber-extorsions (rançongiciels), ainsi que la responsabilité civile de l’entreprise lorsque des tiers subissent un préjudice lié à un incident cyber. Cette assurance répond à l’évolution des menaces liées à la numérisation des entreprises, à l’interconnexion des systèmes et à la dépendance croissante aux technologies.
Sur le plan des garanties, une police cyber comprend habituellement deux volets : les dommages propres à l’assuré (restauration des données, reconstitution des systèmes, perte d’exploitation, frais de gestion de crise, notifications obligatoires) et la responsabilité envers les tiers (clients, partenaires, fournisseurs, victimes d’une fuite de données). La prise en charge inclut souvent l’intervention d’experts spécialisés : forensic numérique, avocats, gestionnaires de crise, négociateurs et spécialistes de la communication de crise.
Les assureurs évaluent le risque cyber à partir d’audits préalables : analyse de la gouvernance informatique, niveau de cybersécurité, mise en œuvre des bonnes pratiques (ISO 27001, EBIOS, segmentation réseau), formation des salariés, existence d’un plan de continuité (PCA). Les conditions de souscription et les montants garantis évoluent en fonction du niveau de préparation de l’entreprise, la sinistralité cyber étant en forte augmentation au niveau mondial. L’assurance cyber-risque complète les protections techniques et organisationnelles, mais ne les remplace pas. Elle constitue un instrument essentiel de résilience pour les entreprises industrielles et logistiques, dont les activités reposent fortement sur des systèmes automatisés et des flux numériques critiques. Elle s’inscrit désormais comme un pilier de la gestion globale des risques et de la continuité d’activité.
V. Cyberattaque industrielle
ASSURANCE DE DOMMAGES


L’assurance de dommages regroupe l’ensemble des contrats d’assurance destinés à indemniser l’assuré en cas d’atteinte matérielle ou financière portée à ses biens ou à son patrimoine. Contrairement aux assurances de personnes, qui couvrent les individus (vie, santé, incapacité), l’assurance de dommages protège les actifs d’une entreprise ou d’un particulier contre des sinistres tels que l’incendie, le vol, l’explosion, le dégât des eaux, les catastrophes naturelles, la brisure d’équipements ou encore les pertes d’exploitation consécutives à un arrêt d’activité. Elle repose sur le principe indemnitaire : l’assureur compense la perte réellement subie, sans permettre un enrichissement de l’assuré.
Sur le plan juridique, ces contrats s’appuient sur les règles générales du Code des assurances (articles L. 121-1 et suivants), qui fixent notamment l’obligation d’intérêt assurable, la valeur d’indemnisation, la subrogation de l’assureur et les exclusions de garantie. Ils comprennent deux grandes catégories : l’assurance de choses, couvrant les biens matériels (immeubles, machines, stocks, marchandises, véhicules), et l’assurance de responsabilité, prenant en charge les dommages causés à des tiers lorsque l’assuré est civilement responsable.
Pour les entreprises industrielles, commerciales ou logistiques, l’assurance de dommages est un socle essentiel de la gestion des risques. Elle protège à la fois les infrastructures (entrepôts, installations techniques), les flux (marchandises en transit, stocks, matériels roulants) et les opérations (interruption de production, perte de marge brute). Les contrats intègrent souvent des clauses spécifiques liées au secteur : garanties bris de machine, valeur à neuf, catastrophes technologiques, événements climatiques, sabotage, actes de malveillance, erreurs d’exploitation ou sinistres informatiques.
La tarification dépend de l’exposition aux risques, du niveau de prévention, des mesures de sécurité en place et de la sinistralité passée. Ainsi, les entreprises dotées de dispositifs de prévention robustes (détection incendie, sprinklers, sécurisation des accès, maintenance réglementaire) bénéficient de conditions plus avantageuses. L’assurance de dommages constitue donc un outil stratégique pour assurer la continuité d’activité et stabiliser la situation financière de l’organisation en cas de sinistre majeur.
V. Assurance de choses, Assurance de responsabilité, Principe indemnitaire
ASSURANCE DE PERSONNE


L’assurance de personne regroupe l’ensemble des contrats destinés à protéger un individu contre les conséquences financières d’événements affectant sa vie, son intégrité physique ou sa capacité à travailler. Contrairement à l’assurance de dommages, qui couvre des biens matériels selon un principe indemnitaire, l’assurance de personne repose majoritairement sur un principe forfaitaire : l’assureur verse une prestation définie à l’avance (capital, rente, indemnités) indépendamment du coût réel du préjudice. Elle inclut principalement l’assurance vie, l’assurance décès, l’assurance invalidité, l’assurance accidents corporels, les garanties santé, la prévoyance et parfois des dispositifs d’épargne retraite.
Sur le plan juridique, ces contrats sont encadrés par le Code des assurances (articles L. 131-1 et suivants pour l’assurance vie, et L. 141-1 et suivants pour la prévoyance collective). Certains régimes font également l’objet de dispositions spécifiques du Code du travail lorsqu’ils sont souscrits par les entreprises dans le cadre de la protection des salariés. L’assurance de personne peut être individuelle (souscrite par un particulier pour lui-même ou sa famille) ou collective (souscrite par une entreprise au bénéfice de ses employés ou cadres).
Les garanties couvrent des risques variés : décès, incapacité temporaire de travail, invalidité permanente, dépendance, arrêt maladie, frais médicaux, hospitalisation ou accidents corporels. L’objectif est de sécuriser financièrement l’individu ou sa famille face à des événements pouvant réduire ou supprimer sa capacité de revenu. Contrairement à une indemnisation classique, les prestations peuvent prendre la forme de rentes ou de capitaux prédéfinis, permettant une véritable planification de la protection financière.
Dans les entreprises, en particulier industrielles ou logistiques, ces contrats jouent un rôle important dans la gestion des ressources humaines. Ils participent à la fidélisation des salariés, à la conformité réglementaire (obligations de prévoyance) et à la prévention des risques professionnels. Des garanties complémentaires peuvent être négociées en fonction de la nature des métiers et de leur niveau d’exposition aux risques (manutention, conduite d’engins, travail en hauteur, risques chimiques).
La tarification dépend de l’âge, de l’état de santé, du métier, du niveau des garanties, et parfois d’un questionnaire médical. Les assurances de personne constituent un pilier essentiel de la protection sociale, en complément des régimes publics, et apportent une sécurité financière durable face aux aléas de la vie.
ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ


L’assurance de responsabilité est un contrat par lequel l’assureur garantit l’assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut encourir en raison des dommages causés à des tiers. Elle a pour objet la prise en charge de l’indemnisation des préjudices corporels, matériels et immatériels causés à autrui, lorsque la responsabilité de l’assuré est engagée sur un fondement légal, contractuel ou réglementaire. Contrairement à l’assurance de choses, qui protège le patrimoine de l’assuré contre les atteintes qu’il subit, l’assurance de responsabilité couvre les dommages causés par l’assuré à des tiers.
Sur le plan juridique, l’assurance de responsabilité s’inscrit dans le cadre général de la responsabilité civile, fondée sur les articles 1240 et suivants du Code civil (responsabilité pour faute, responsabilité du fait des choses, du fait d’autrui, responsabilité sans faute dans certains régimes spéciaux). Le Code des assurances consacre ce type de garantie aux articles L. 124-1 et suivants, qui précisent notamment que l’assureur prend en charge les conséquences pécuniaires de la responsabilité encourue par l’assuré, dans la limite des garanties souscrites.
L’assurance de responsabilité est par nature une assurance de tiers, puisque l’indemnité est destinée à réparer le préjudice subi par la victime, même si elle est versée par l’intermédiaire de l’assuré. Elle est également une assurance dite « en passif », car elle garantit une dette de responsabilité et non un bien déterminé. Le contrat peut couvrir la responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle, ainsi que, selon les stipulations, la responsabilité contractuelle de l’assuré.
En pratique, l’assurance de responsabilité se décline en de nombreuses branches spécialisées : responsabilité civile vie privée, responsabilité civile exploitation, responsabilité civile produits livrés, responsabilité civile professionnelle, responsabilité environnementale, responsabilité automobile, ou encore responsabilité du fait des bâtiments ou des ouvrages. Certaines assurances de responsabilité sont légalement obligatoires (assurance automobile, responsabilité civile professionnelle pour certaines professions réglementées), tandis que d’autres relèvent d’un choix de gestion des risques.
Le déclenchement de la garantie est subordonné à la réalisation d’un fait dommageable imputable à l’assuré, à l’existence d’un dommage certain et à un lien de causalité entre ce fait et le préjudice invoqué. Les contrats prévoient en outre des exclusions de garantie, des plafonds d’indemnisation et des franchises, ainsi que des modalités spécifiques de déclenchement dans le temps (garantie « en base fait dommageable » ou « en base réclamation »).
L’assurance de responsabilité constitue ainsi un instrument fondamental de protection du patrimoine de l’assuré et de sécurisation des relations économiques et sociales. Elle permet d’assurer l’indemnisation effective des victimes tout en garantissant la solvabilité de l’auteur du dommage, participant ainsi à l’équilibre du système de responsabilité civile et à la confiance dans les activités professionnelles et industrielles.
V. Assurance de choses, Assurance de dommages, Assurance RC professionnelle, Assurance Responsabilité environnementale, Principe indemnitaire
ASSURANCE DES CARGAISONS


V. Assurance facultés
ASSURANCE ENTREPÔT


L’assurance entrepôt est un contrat destiné à couvrir les bâtiments logistiques, les installations techniques et parfois les équipements fixes utilisés pour l’entreposage des marchandises. Elle protège l’exploitant ou le propriétaire des locaux contre les dommages matériels causés par des événements tels que l’incendie, l’explosion, le dégât des eaux, la tempête, la chute d’objets, le vandalisme ou certains événements naturels. Contrairement à l’assurance stock, qui couvre les marchandises entreposées, l’assurance entrepôt porte exclusivement sur l’enveloppe physique du site et sur les équipements intégrés au bâtiment (systèmes de chauffage, sprinklers, installations électriques, portes sectionnelles, racks fixes).
Sur le plan juridique, l’assurance entrepôt s’appuie sur les fondements de l’assurance de dommages (C. assur., art. L. 121-1 et s.), incluant le principe indemnitaire : l’assureur compense la valeur du préjudice matériel réellement subi, en valeur à neuf ou en valeur d’usage selon le contrat. Les polices sont souvent assorties d’obligations de sécurité, notamment pour les bâtiments classés ICPE ou situés dans des zones à risque (inondation, tempête, zone sismique). L’assureur peut exiger des systèmes de détection incendie, la conformité des installations électriques, une maintenance documentée, ou encore des dispositifs anti-intrusion adaptés.
Pour les acteurs de la supply chain, l’entrepôt constitue un actif stratégique : sa destruction partielle ou totale peut entraîner l’arrêt complet des opérations logistiques, des retards dans les livraisons ou des pertes de contrats. L’assurance entrepôt s’articule donc souvent avec des garanties complémentaires, telles que l’assurance pertes d’exploitation, l’assurance bris de machine pour les équipements motorisés intégrés, ou l’assurance responsabilité civile de l’exploitant (dommages causés aux tiers, chute de structures, propagation d’un incendie).
La tarification dépend de nombreux facteurs : nature du bâtiment (structure béton ou acier), hauteur sous plafond, présence de sprinklers, type de marchandises stockées, flux d’activité, sinistralité passée, conformité aux normes incendie et localisation géographique. Les entrepôts logistiques modernes (automatisés, robotisés, à grande hauteur) exigent des études de risques spécifiques pour anticiper les scénarios de sinistre majeur.
Ainsi, l’assurance entrepôt constitue un levier de sécurisation patrimoniale essentiel pour les logisticiens, les propriétaires immobiliers et les industriels, garantissant la continuité des opérations en cas d’événement dommageable majeur.
V. Assurance bris de machine, Assurance de dommages, Assurance perte d’exploitation, Entrepositaire, Principe indemnitaire, Supply chain
ASSURANCE EN BASE FAIT DOMMAGEABLE (occurrence)


La base fait dommageable est un mode de déclenchement de la garantie selon lequel l’assurance couvre les sinistres dès lors que le fait générateur du dommage est survenu pendant la période de validité du contrat, quelle que soit la date à laquelle la réclamation est formulée.
Contrairement à la base réclamation, la base fait dommageable assure une protection durable dans le temps, puisque les réclamations ultérieures restent couvertes tant que le fait dommageable est intervenu pendant la période assurée. Elle est fondée sur les principes généraux de la responsabilité civile et ne nécessite pas de garantie subséquente spécifique.
Toutefois, ce mode de déclenchement présente une incertitude financière plus élevée pour l’assureur, notamment pour les risques à manifestation tardive. C’est pourquoi il tend à être réservé aux activités dont les dommages sont immédiatement identifiables.
ASSURANCE EN BASE RÉCLAMATION (claims made)


La base réclamation est un mode de déclenchement de la garantie en assurance de responsabilité civile selon lequel la garantie est acquise lorsque la réclamation de la victime est formulée pour la première fois pendant la période de validité du contrat, indépendamment de la date de survenance du fait dommageable. Ce mécanisme est particulièrement utilisé en RC professionnelle et en RC produits, en raison du caractère souvent différé des réclamations.
En droit français, la base réclamation est expressément encadrée par l’article L. 124-5 du Code des assurances, qui impose des conditions strictes, notamment l’existence d’une période de garantie subséquente (dite « garantie postérieure ») permettant la prise en charge des réclamations formulées après la résiliation du contrat, pour des faits antérieurs.
La base réclamation permet une meilleure prévisibilité du risque pour l’assureur, mais impose à l’assuré une vigilance particulière lors des changements d’assureur, afin d’éviter toute discontinuité de couverture.
V. Assurance responsabilité civile professionnelle, Assurance responsabilité civile exploitation, Assurance responsabilité civile produits livrés
ASSURANCE FACULTÉS (cargaisons)


 ... 

1  https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/wp-content/uploads/2025/10/Analyse_des_accidents_FOH.pdf
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